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UDOR41 - COMPTE RENDU de l’AG  du 09 Mars 2019

La 53ème  Assemblée Générale s’est tenue à l’Hôtel Mercure à Blois le samedi 9
Mars 2019.
Le Président Pierre MORALI a ouvert cette AG en rappelant que les objectifs de
l'UDOR41, sont, en synthèse, la promotion des valeurs militaires en général et de
l'Officier, celles-ci étant intimement liées, le maintien des liens d'amitié et de
camaraderie des adhérents, ainsi que l'ouverture vers les sympathisants et les
jeunes cadres afin de faire perdurer une Association qui,  à terme, risque de
disparaître, faute de renouvellement et d'adhérents. 
                                             
L’effectif à ce jour est de 86 membres cotisants. 27  sont présents, 35 pouvoirs
ont  été reçus ;  le  total  des  voix étant  de 62,  le  quorum (20 %) est  atteint,
l’Assemblée peut valablement délibérer.

* APPROBATION  du CR de l'AG du 4 novembre 2017 : CR validé à l’unanimité.

* RAPPORT d’ACTIVITES
Au cours de l'année 2018 et début 2019 (jusqu'à l'AG) ont eu lieu  les activités
suivantes : 

- la Cérémonie des Vœux conjointement avec l’ADSOR et l’IHEDN, dans les
  locaux de l’Escadron de  la Gendarmerie Mobile (23 Janvier 2018), 

- L'Opération Chocolats à destination des Anciens (Janvier 2018)

- Le Concert UNISSON (24 Avril) avec un chèque de 150 € versé au profit de
   Terre Fraternité.

- La remise des diplômes dans les classes ayant participé aux Dessins de Noël
  l'année précédente (de Mars  Mai)

- Le lancement de la nouvelle Opération Dessins  (fin Octobre), 
  Concernant l'Opération Dessins de Noël, 24 classes du Loir et Cher ont  
  envoyé quelque 800 dessins. 
  Merci à Louis BELLANGER , « l'âme » de cette opération.

- La Coordination des actions mémorielles des 3 Collèges de Vendôme (de
   Février  à  Novembre)

- La Cérémonie des Vœux conjointement avec l'ADSOR et l'IHEDN (7 Janvier
   2019)

Pour ce qui est des activités d'information et de représentation, citons :
- La Lettre mensuelle de l’UDOR41 (mise en ligne sur le site Internet d'où
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   moins de 10 envois par voie postale),
- 5 Réunions du Conseil d’Administration de l'UDOR41,
-  2 Réunions de l'UNOR  Centre (2017 et 2018),  
-La  participation aux Commémorations, Cérémonies et Assemblées générales
    avec le Drapeau  de l’UDOR41.

Le Rapport d'Activités est soumis au vote et approuvé à l'unanimité.

* RAPPORT MORAL

Le Président indique que la difficulté à recruter va de pair avec l'augmentation
de l'âge des adhérents mais qu'elle est aussi liée à la situation conjoncturelle et
à l'évolution inéluctable du monde.
Pour augmenter le nombre de recrutements et que l'Association puisse perdurer,
il  faut  donc  tisser  des  liens  avec  les  Ordres  Nationaux,  les  Associations
Patriotiques  et  tous  les  sympathisants,  d'où  qu'ils  viennent  mais  qui  ont  le
respect de l'Ethique et des Valeurs propres à l'UDOR.
L'implication du DMD et du DMDA est acquise. Des liens existent avec l'IHEDN,
l'ADSOR et les Réservistes Citoyens. Les actions en direction des jeunes sont
primordiales.  Il  ne  faut  pas  oublier  que  l'Avenir   prend  ses  racines  dans  le
Présent et qu'il se construit dès aujourd'hui.

Le Rapport Moral est soumis au vote et approuvé à l'unanimité.

* RAPPORT FINANCIER

Le  trésorier  Antoine  DANSE  présente  le  rapport  financier.  La  situation
financière  reste saine.
Le vérificateur aux comptes, G. LEDUC, atteste de la bonne tenue des comptes
qui lui ont été soumis.

Quitus est donné au trésorier, à l'unanimité moins 1 abstention. 

Le trésorier demande que chaque adhérent  lui accuse réception du reçu fiscal
qui lui est adressé. 

* PROPOSITION soumise à VOTE
Pour l'année 2020, le maintien de la  cotisation à 23€ pour les Membres et
sympathisants (12€ pour les Veuves de camarades) est approuvé à l'unanimité.

* ACTIONS et ACTIVITES prévues en 2019

- l'Alimentation du site UDOR41 : https://www.udor41.fr
- la distribution de chocolats pour les anciens à partir de 80 ans est reconduite.
- Une sortie « Sur les traces de Vauban » les  25 et 26 Mai,  proposée par  S.
GOUBLE-DANARD, sortie quasi identique à celle proposée en 2018.
- Une sortie de l'UDOR41, proposé par L.D'HONT, le 20 Juin, au Musée Volant
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Salis et à la Manufacture de Sèvres
- Les Actions vers les jeunes :

- « Réserve Solidarité »
-  Concours des Jeunes pour la Paix (Ecole de la 2ème Chance de   Blois et

Lycée  Ampère de Vendôme) en relation avec DMD / DMDa
-  Actions Souvenir 14/18 et après… avec des collégiens

- L'UDOR41 se propose aussi de resserrer des liens plus étroits avec les Ordres
Nationaux,  les  Associations  Patriotiques,  d'Anciens  Combattants  ou
sympathisantes et  d'accueillir de nouveaux adhérents.

 Le Président du Comité d'Entente de VENDOME demande que soit faite
une restitution des actions menées par les collégiens de VENDOME..

          Du 26 Février au 5 Mars, deux classes du Collège J. Emond de VENDOME
          sont parties en voyage à VERDUN pour aller sur place se souvenir des  
          Vendômois tombés au combat et leur rendre hommage.

 H. BEAULIEU suggère que les enfants qui ont eu, dans leur famille,  un
ancêtre mort pour la France « s'approprient » cet ancêtre peut-être par
le biais d'un arbre généalogique.

 Le Gl BEYER fait remarquer que d'autres actions ont été réalisées par des
collégiens  dans  le  département,  notamment  à  BRACIEUX  ou  à
ROMORANTIN où  les  jeunes  ont  fait  un  périple  qui  les  a  conduits  à
VERDUN  et  au  camp  de  concentration  de  NATZWILLER-STRUTHOF,
périple au terme duquel ils ont réalisé un DVD « Construire la Paix ».

 Dans les propositions d'activités,  JP. THIOLAT suggère des visites de
sites militaires de la région. JC. SALONE fait remarquer les difficultés
actuelles pour les Institutions Militaires d'organiser ce type de visites
(pour des questions de budget, de logistique...). Le Président indique que la
demande de moyens passe par « Sillage » et que ce type de demande est
freinée par  de nombreuses tracasseries administratives.

 P.BENITO signale  que de nombreuses activités peuvent être proposées
mais  qu'elles  dépendent  de  l'intérêt  des  uns  et  des  autres.  (ex  Tir,
participation  à  des  Salons  Professionnels  Militaires  tels  que
EUROSATORY...)

 Le Gl A. BRICOUT suggère la visite du Musée de la Gendarmerie à MELUN
( particulièrement  remarquable du fait de son total réaménagement).

 Le Président indique que la Lettre de l'UDOR va sans doute « fusionner »
avec la lettre de la DMD, ceci afin d'éviter des redondances (informations
et  publics quasi identiques). Compte tenu de la situation actuelle décrite
précédemment, l'efficience doit rester une priorité dans les actions de
l'UDOR.

* CONSEIL d’ADMINISTRATION
4 membres renouvelables pour 3 ans : H. BEAULIEU, C. DEVAIVRE, F. GIGUET, 
P. MORALI, qui  demandent  à renouveler leur mandat au sein du CA. 
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Pierre MORALI confirme sa volonté de ne pas  briguer pas un nouveau mandat
de  Président,  compte  tenu  de  ses  activités  professionnelles  et  des
responsabilités qu'il assume par ailleurs.
Il indique également qu'un changement permettra d'éviter "la pensée unique".

Françoise  GIGUET  signale  qu'elle  souhaite  ne  plus  assurer le  poste  de
secrétaire, compte tenu des  autres responsabilités qu'elle a acceptées.

On  note  3  autres  demandes  pour  entrer  au  CA :  Philippe  BENITO,  Thibault
CARRARD  et  Frédéric  HEMERY.  Ces  trois  postulants  se  présentent
succinctement. Il déclinent leurs grades et qualités car tous exercent un emploi
dans le privé ou l'administration et  occupent des postes dans les armées au titre
d'un engagement à servir dans la réserve (ESR).

Le renouvellement des membres sortants et les nouvelles candidatures sont
soumis au vote et acceptés à l'unanimité.

* QUESTIONS - REPONSES 
- Mme E. COIFFARD a posé la question de l'euthanasie. Le Président répond que
   ce n'est ni le lieu ni le moment de débattre de ce  problème  sociétal.
- H. BEAULIEU se dit contrariée par le silence de l'UNOR quand on lui soumet
  des questions importantes mais peut-être embarrassantes. A quoi P. BENITO  
  rétorque que la Garde Nationale peut être sollicitée dans certains cas et  
  apporter des réponses.

* ACCUEIL des AUTORITES

À l’issue de l’Assemblée Générale, le Président de l’UDOR41 a cité les autorités
qui se sont excusées et ont adressé un message d'encouragement. Il a ensuite
accueilli celles présentes : 
- le LCl G. BOUCHACOURT, DMD Adjoint, représentant la Colonelle I. POIROT,
    DMD,
- Le Cl G. PHOCAS, Commandant le Groupement de Gendarmerie de Loir et Cher.
- Le Gl JM. BEYER, Président de la SMLH et Délégué Général du Souvenir
    Français
- JC NEGRELLO, Président de l'Association de l'Ordre National du Mérite Loir-
    et-Cher
- C. BALDYSIAK, Président UNPRG UD41
- JP. TOURBIER, Président de l'Union Départementale de la Médaille Militaire
   de Loir et Cher
- Mme C. LUZEUX, représentant M. HENRY, Président de l'UNC41

Le Président fait une synthèse des travaux menés pendant l'Assemblée Générale
et donne la parole aux autorités.

 Le LCL G. BOUCHACOURT se présente et insiste sur quelques actions  
prioritaires (la JDC  = Journée Défense et Citoyenneté, la JNR = Journée 
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Nationale du Réserviste, le Concours des Jeunes pour la Paix et les Cor-
respondants Défense pour réaffirmer le lien Armée-Nation).

 Le Col G. PHOCAS se dit sensible à l'objet même de l'Association et à sa
réflexion sur l'avenir à terme de toutes ces associations qui ne peuvent
espérer survivre qu'en se fédérant.

 Le Gl JM. BEYER , Président de la SMLH (Société des Membres de la Lé-
gion d 'Honneur) et Délégué Général du Souvenir Français propose l'aide
de ces 2 entités dans la transmission de l'Esprit de Défense pour la Légion
d'Honneur et dans la transmission mémorielle à destination des généra-
tions futures pour le Souvenir Français.

 Le Gl BEYER indique que le Préfet a œuvré pour une mise en dépôt des
drapeaux « orphelins » dans les établissements scolaires volontaires  sous
réserve de satisfaire à  3 conditions : 

- (1) que des élèves sortent le drapeau le 8 Mai et le 11 Novembre, 
- (2) que le drapeau soit placé à un endroit de passage, 
- (3) que ce dépôt s'appuie sur un projet pédagogique construit. 

 Une convention doit être signée entre le « propriétaire » du drapeau et
l'établissement scolaire. La première remise officielle aura lieu le 8 Mai
Place de la République à BLOIS. A ce jour, on dénombre 6 établissements
candidats.

 JC. SALONE fait remarquer que ces initiatives (drapeaux dans les classes,
SNU...) peuvent s'appuyer sur la Réserve Citoyenne.

 P. BENITO informe que le SNU commence à se mettre en place dans les
départements-tests sélectionnés. Le département du Cher voisin en fait
parti.

 C. BONVILLAIN indique que le parrainage du SNLE Le Terrible a permis à
2 classes de collèges (MONTOIRE et ST LAURENT NOUAN) de monter
un projet soutenu par le département.

          Une conférence « navale » aura lieu en Juin sur la dissuasion nucléaire et 
          il y aura une délibération sur la Convention de la Réserve Opérationnelle.

La séance s’est terminée par le verre de l’amitié, offert par la Mairie de Blois,
suivi du repas auquel ont participé bon nombre de présents.

                Le  Président                                                  La Secrétaire 
         LCL (R) Pierre MORALI                                          F. GIGUET
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